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modifie la nature de la norme. De sociale, elle devient norme juridique quand 
elle est consacrée par le législateur ou norme confessionnelle si elle est 
intégrée par une autorité religieuse. 

La responsabilité morale f ournit un exemple parfait de non-institutionna­
lisation de l'instance de mise en cause de la responsabilité, alors que la res­
ponsabilité juridique se caractérise par une institutionnalisation particulière­
ment poussée de celle-ci. 

On remarquera que l'institutionnalisation est en rapport étroit avec le 

caractère limité ou non de la responsabilité considérée. Comme une organisa­
tion est appelée à prendre en charge l'examen de }'imputabilité de certains 
comportements, elle se doit de déterminer des critères pour son action. Par 
conséquent, elle fixe des limites à la responsabilité. À l'opposé, l'absence 

d'institutionnalisation permet le développement d'une responsabilité infinie, 
comme dans le cas de la responsabilité morale3. 

L'une des difficultés majeures que rencontre la question de l'instance d'im­
putation est celle de la responsabilité vis-à-vis des générations futures. La 
difficulté tourne autour du fait que ces dernières ne peuvent être présentes pour 
mettre en œuvre ce processus dialogique dont il est question dans le cadre de la 
responsabilité. Cette interrogation est particulièrement importante au­
jourd'hui. Nous sommes en effet entrés dans une période de mutations pro­
fondes de l'agir éthique. L'étendue des pouvoirs de l'homme le rend capable de 
compromettre des intérêts beaucoup plus importants et éloignés (spatialement 
et temporellement) que par le passé. Nous nous trouvons face à une indéter­
mination fondamentale des conséquences de notre agir. Ce qui nous interroge, 
c'est la notion de projet, d'avenir, de promesse. 

Pour y répondre, Hans Jonas entend reformuler l'impératif catégorique 
kantien et lui faire dire : « Agis de façon que les effets de ton action soient 
compatibles avec la permanence d'une vie authentiquement humaine sur 
terre. » En découle l'idée d'une heuristique de la peur, d'une attitude respon­
sable se caractérisant par la crainte pennanente d'attenter aux droits des généra­
tions futures. Ces dernières deviennent ainsi une instance de mise en cause de 
la responsabilité par le biais de leur projection, au sens psychanalytique du 
terme, dans la vision du monde des générations présentes. 

François Ost, pour sa part, nous invite à dépasser la logique contractua­
liste à l'œuvre dans nombre de théories de la responsabilité4, et ce, afin de 

(3) O. ABEL, La responsabilité incertaine, Esprit, 1994, n°206, pp. 22-23.
(4) F. OST, la nature hors la loi. l'écologie à l'épreuve du droit, Paris, La

Découverte, 1995, pp. 278 et s. 
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La responsabilité individuelle se fonde sur la notion de sujet moral au sens 
kantien du terme : l'homme, s'il est libre, peut se voir imputer ses actes. À 
l'inverse, le péché originel est l'archétype de la responsabilité collective6. 
D'une manière générale, la responsabilité peut donc peser sur les épaules d'un 
ou de plusieurs individus pris en tant que tels ou être le fardeau d'un groupe. 
Il est par là possible, pour les mêmes faits, de mettre en cause la responsabi­
lité pénale d'un individu pour certains faits (par exemple des faits de génocide) 
tout en tenant également pour moralement et collectivement responsable la 

Nation qui a laissé se perpétrer ou a organisé les crimes en question. 

Cette ligne de partage entre responsabilité collective et responsabilité 
individuelle correspond à un fragile équilibre. En effet, à chacun des deux 
pôles correspond un type particulier de dérives. Ainsi l'accent mis sur la 

responsabilité individuelle peut-il mener à la désignation d'un bouc émis­
saire 7. C'est la conséquence possible de l'obsession de la découverte du cou­
pable et de la croyance en la possibilité d'identifier un individu sur les épaules 
duquel la responsabilité pourrait peser en entier. L'individualisation excessive 
de la responsabilité entraîne son affaiblissement : elle est réduite au sacrifice 

d'une victime expiatoire. L'idée même d'imputation perd son sens de lien 
entre l'action (en tant qu'événements appartenant au réel) et l'homme, au pro­
fit de l'établissement d'un rapport arbitraire entre l'action supposée du bouc 
émissaire et un fait quelconque. La tentative de trouver à tout prix un respon­
sable individuel mène donc à la disparition de la responsabilité elle-même. De 
son côté, la responsabilité collective peut également mener à une quasi-dispa­
rition de la responsabilité. Il s'agit alors d'une dilution de la responsabilité 
dans la référence au groupe ou à l'environnement qui rompt le lien entre l' agir 
et l'homme. Aucun responsable ne peut être trouvé si tout le monde l'est, de 
même qu'un individu ne peut être responsable si on le considère comme tota­
lement « déterminé » par son histoire ou un milieu jugés responsables de 
son devenir. À trop se restreindre ou à trop s'étendre, la responsabilité se perd. 
L'imputation doit être limitée aux deux niveaux que constituent son expres­
sion individuelle et sa variante collective. Cette nécessaire double contrainte 
en entraîne une autre qui consiste en la reconnaissance des limites de l 'agir

humain. L'homme ne peut tout faire, ni tout prévoir. La responsabilité est 
dès lors un concept qui doit être triangulé par l'acceptation d'une dose d' ab­
sence de responsabilité, associée par les Anciens au destin ou à la fatalité. 

(6) A.-G. SLAMA, L'ordre préventif ou le retour de la responsabilité collective,

dans T. FERENCZI (sous la direction de) De quoi sommes-nous responsables ? ,

Paris, Le Monde Éditions, 1997, p. 105. 
(7) Id., p. 109; P. RICŒUR, Le concept de responsabilité. Essai d'analyse

sémantique, Esprit, 1994, n°206, pp. 32 et s. 
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(8 ) P. RICŒUR, Le concept de responsabilité ... , op.cit., p. 41 
(9) P. RICŒUR, Postface au Temps de l b .. , 

.

ponsabilité, Paris, Fayard, 1990, pp. 259_;;;��o��
a due, dans L_e temps de l� res­

tence dans T FERENCZI ( l d. . ' · · NANCY, Repondre de l exis-
, · sous a Irect10n de) D · 

sables? Paris Le Mond E'ct·t· 1 
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C'est dans ce contexte d'incertitude radicale sur le futur que le philosophe

Hans Jonas a développé son « heuristique de la peur » 1 O. Cette posture men­

tale peut cependant s'avérer contre-productive : appliquée à la lettre, elle peut 

déboucher sur l'immobilisme que suscite la peur du neu f 1 1, le refus du risque

et de la promesse, l'annihilation de la responsabilité elle-même. C'est pour­

quoi M. Corcuff propose de « penser avec Hans Jonas contre Hans Jonas »

pour modérer sa position et aboutir à une « éthique de l'inquiétude »12 .

Celle-ci consisterait à re fuser le repos de la bonne conscience et des certitudes 

et à s'astreindre à une vigilance de tous les instants. L'inquiétude, qui relève

plus de la responsabilité morale individuelle que de la responsabilité juridique,

est elle aussi infinie par essence. Elle doit néanmoins être maintenue dans des 

limites raisonnables pour fonder la prudence et ne pas nous condamner à la

paralysie 13. 

La « prudence » apparaît ici comme un concept clé. Cette notion est 

appelée à être la limite de la responsabilité au-delà de laquelle peut intervenir

la notion de force majeure, d'erreur ou d'ignorance invincible. À des pouvoirs

nouveaux de l'homme correspondent des responsabilités nouvelles14. En un

mot, il n'est question d'être responsable ni de son seul dol, ni de la seule 

erreur invincible. La responsabilité doit s'étendre à l'erreur fautive, à la culpa

du droit pénal, à cette faute qui découle du manque de prévoyance ou de pré­

caution par rapport à l'idéal de l'homme raisonnablement prévoyant et pru­

dent. La prudence joue alors à la fois le rôle de limite de la responsabilité et

celui de mode d'imputation. Elle permet d'étendre la responsabilité vis-à-vis

des événements à venir tout en la limitant au raisonnablement prévisible,

étant entendu que pèse sur chacun une obligation d'inquiétude. 

Pour clore cette ré flexion sur la portée temporelle de la responsabilité, il

convient de remarquer que prudence et engagement doivent se combiner dans 

un rapport sain de l'homme à son futur. Ils participent tous deux d'un posi­

tionnement «responsable » vis-à-vis de l'avenir. Ce sur quoi ils ouvrent,

(10) Ph. CORCUFF, De l'heuristique de la peur à l'éthique de l'inquiétude.

Penser avec Hans Jonas contre Hans Jonas, dans T. FERENCZI (sous la direction

de) De quoi sommes-nous responsables?, Paris, Le Monde Éditions, 1997, pp.

385-386. 
(11 ) Id., pp. 387 et s.; F. OST, op.cit., pp. 286 et s.

(12) Ph. CORCUFF, op.cit., pp. 386 et s. 

(13) Id., pp. 389-392. 
(14) P. RICŒUR, Postface ... , op.cit., p. 259.
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comme définitivement acquise18. On remarquera par ailleurs que certains
auteurs émettent des réserves quant au caractère infini de la responsa bilité 
morale en affirmant que l'irresponsa bilité doit être une catégorie morale pour 
que la responsa bilité puisse exister19. A bsolutiser l'imputation , c'est courir 
le risque de voir cette dernière disparaître . La responsa bilité morale, elle­
même, malgré sa non-institutionnalisation, doit être limitée. 

À l'opposé, la responsabilité juridique est finie par essence. Elle vise à 
éviter la spirale d'une mise en cause sans fin des responsa bilités . Cette limita­
tion découle de l'institutionnalisation juridique qui joue le rôle d'un garde-fou 
face au « désir de soumission » des individus qui peut les pousser à endosser 
une responsabilité illimitée face au malheur et à reporter sans cesse l'apaise­
ment de la situation ayant donné naissance à la responsa bilité20 . Ce dont il 
s'agit, c'est de l'éta blissement d'une distinction entre le registre de la respon­
sa bilité et celui du malheur. Si la responsa bilité morale peut porter sur la fai­
blesse d'autrui et être en quelque sorte une responsa bilité du malheur en tant 

que tel, il en va autrement de la responsa bilité juridique . En effet, par son 
refus de l'apaisement, la responsa bilité du malheur d'autrui porte en elle la 
potentialité d'un cercle vicieux et o bsessionnel ramenant sans cesse le sujet à 
la douleur. L'institutionnalisation juridique a ici l'avantage de clarifier les 
enjeux : elle permet une désubjectivisation des échanges humains et l'isole­
ment des circuits de rétri bution, de réciprocité et de reconnaissance. Elle sou­
ligne que l'on est responsa ble en droit d'actes et non d'autrui. Elle contribue 

enfin à instaurer des règles strictes d'imputation. D e ce fait, il n'est plus ques­
tion de mettre en œuvre une responsa bilité infinie aux contours nécessaire­
ment flous. Le lien entre l'acte pris en compte et la personne mise en cause 

doit être précisé de manière suffisante pour que l'on puisse considérer qu'il y a 
responsa bilité juridique. 

Le caractère limité de la responsa bilité juridique a néanmoins posé un pro­
blème. Classiquement associée à une responsabilité pour faute, il est apparu 

qu'elle ne couvrait pas diverses situations qui demandaient réparation et com­
mandaient d'institutionnaliser des modes de réaction au risque. Cette situation 
justifiait une extension de la responsa bilité « pour faute » à un principe de 

responsabilité « sans faute » pour trouver une réponse à la question du 

«malheur» que le principe de responsa bilité morale imposait de prendre en 

charge. Ce rôle sera joué par les mécanismes d'assurance et de solidarité 
qui, s'affranchissant de la notion de faute, vont permettre d'intervenir dans des 

(18) J.-L. NANCY, op.cit., pp. 40 et s.; O. ABEL, op.cit., pp. 20-23.
(19) O. ABEL, op.cit., p. 26.
(20) Id., p. 24.
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cas particulièrement nombreux et de répondre juridiquement à une demande pressante de responsabilité morale. 
Responsabilités pour faute et sans faute ont donc toutes deux un rôle àjouer dans une société équilibrée. L'enjeu principal est, une fois de plus, de nepas hypertrophier ni l'une ni l'autre , sans quoi la notion de responsabilitéelle-même se trouverait en danger. Or, aujourd'hui, l'équilibre entre solidarité(responsabilité sans faute) et répression (responsabilité pour faute) est menacépar deux types de dérives qui débouchent, en fin de compte, sur une remise encause des limites de la responsabilité21 _ 

D'une part, les mécanismes de gestion du risque par la solidarité sont misen danger par la tentation d'un développement excessif de la responsabilitépour faute. Ainsi peut-on craindre l'avènement d'une passion de la recherchedu responsable, du bouc émissaire. Dans ce cas, la solidarité est mise en échecpar le refus de dissocier responsabilité et faute. La chaîne des imputationspermettant de lier un individu à des conséquences dommageables a alors ten­dance à s'allonger exagérément, puisqu'il faut à tout prix identifier un indi­vidu fautif pour trouver un responsable. D'autre part, la tentation peut naître 
de passer de la solidarité pour certains dommages à une demande de prise encharge de tous les dommages possibles, y compris de ceux qui peuvent fairel'objet d'un traitement par le biais de la responsabilité pour faute. La distinc­tion en fonction du critère de l' existence d'une faute disparaît. Quelles quesoient les fautes individuelles qui ont pu être commises, la collectivité se 

devrait alors d'en prendre les conséquences en charge. L'appel à la solidarité,sous cette forme extrême, se mue en une exigence de sécurité absolue. La 
réparation du dommage offerte par le responsable s'en trouve remplacée par 
1 'indemnisation censée ramener le risque à un jeu à somme nulle . Ce système
ne peut que déboucher sur une victimisation sans fin, se nourrissant d'elle­même et incapable de désigner les éventuelles responsabilités pour faute. Cette problématique se présente actuellement d'une manière particulière­ment aiguë du fait des changements des conditions de l'agir humain22_ En 

effet, notre capacité à étendre les chaînes de causalité s'est considérablementaccrue alors que, dans un même temps, l'on se rend compte de l'impossibilitéfondamentale à les concevoir dans l'ensemble de leurs développements.Parallèlement à cela, les cadres de l'inscription de notre agir dans une éthique 
se réduisent considérablement et nous sommes confrontés à une

(21) v. P. RICŒUR, Le concept de responsabilité ... , op.cit., pp. 40-42; O.ABEL, op.cit., pp. 20 et s.
(22) F. OST, op.cit., pp. 266 et s.
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des personnes concernées et la responsabilité juridique dans les exigences 

d'imputation et le formalisme de l'institution). 

On constate donc que la responsabilité politique est, par certains aspects ,

fort proche de la responsabilité morale mais se distingue de la responsabilité

juridique (pénale). Par exemple, responsabilités politique et morale peuvent 

toutes deux porter sur l'avenir, peser sur des groupes et être illimitées, alors

que la responsabilité juridique est nécessairement rétrospective (liée à des faits

passés) et limitée
27, la sous-catégorie pénale concernant de plus uniquement

l'individu. Par contre, responsabilités juridique et politique sont fortement 

institutionnalisées, à la différence de la responsabilité morale. On ne pourrait

donc identifier responsabilité morale et responsabilité politique. 

2. De la plainte à la demande de responsabilité

La question de la responsabilité est au centre des préoccupations des per­

sonnes interrogées dans le cadre de la recherche sociologique menée par

J. Marquet, T. Périlleux et L. Van Campenhoudt. Elle est également l'une 

des questions brûlantes de notre époque. S'y concentrent nombre des défis

qu'auront à affronter nos systèmes sociaux, politiques et juridiques. Aussi,

après un rapide retour sur le principe de responsabilité tel qu'il a été mis en

exergue par les diverses catégories de participants aux « Marches blanches »,

nous tenterons de dégager quelques pistes de nature à donner aux diverses 

composantes de la responsabilité la place qui leur revient. 

2.1. Les enjeux actuels de la problématique de la

responsabilité

2.1.l. La place de la responsabilité dans les discours des acteurs« blancs»

Les différents types de participants aux Marches blanches, tels que dégagés 

par la typologie établie par MM. J. Marquet, T. Périlleux et L. Van 

Campenhoudt, ont exprimé, à titres divers, leur préoccupation pour cette 

question de la responsabilité. Ceci permet de penser que cette question est 

bien au coeur des "crises" morale, politique et juridique que nous avons 

traversées et qu'un retour sur les rapports qu'entretenaient les "marcheurs 

blancs" à la responsabilité n'est pas dénué d'intérêts. 

Si l'on s'attache aux « marcheurs » appartenant au premier idéal-type,

celui du « soi-individu » (selon le tableau synthèse de la page 21 ), la 

(27) Le choix de la responsabilité juridique spécifiquement pénale est dû au fait

que, dans le cadre de la Marche blanche, ce sont surtout des questions de justice 

pénale qui ont été soulevées. 
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question de la responsabilité semble absente. Ceci s'explique dans la mesureoù cette première catégorie d'acteurs se rapporte à des personnes dont lesressorts de motivation sont peu construits et qui ne mettent en avant que peude revendications, ce qui rend quasiment impossible le développement d'undiscours sur la responsabilité. 
Chez les personnes pouvant être rattachées au deuxième idéal-type, appelé« les parents », on voit poindre une parole portant sur la responsabilitécollective. Des sentiments de honte ou de culpabilité pèsent sur des individusen raison de leur identification à un groupe, « les Belges » ou « leshommes», qu'ils ressentent comme entaché par les événements survenus en1996. Les «marcheurs» éprouvent une obligation d'assumer une responsa­bilité morale, collective et non-institutionnalisée. Par ailleurs - et presqueparadoxalement - la possible mise en cause de responsabilités individuellesdans le cadre des affaires de pédophilie semble, à ce stade, être un frein à laparticipation au mouvement. 

La responsabilité au centre des propos des individus regroupés dans le type3, dits « les institutionnels », est plus clairement politique. La responsabi­lité politique individuelle ou collective est la charge des dirigeants et semblecentrée sur le passé, à savoir les« dysfonctionnements» de l'appareil d'Étatmis en lumière par les dossiers d'enlèvements. En ce qui les concerne person­nellement, les citoyens limitent leur responsabilité à la participation auxmanifestations, ne se reconnaissant par là qu'une responsabilité-projet poli­tique particulièrement limitée. On constate en outre que les réformes deman­dées aux hommes politiques ont pour objectif de permettre une mise en causeplus aisée de la responsabilité des organes étatiques, notamment par le biaisde contrôles accrus. II y a donc, au-delà de la demande de résolution des pro­blèmes de la société, une conscience de l'insuffisance des possibilités demettre en œuvre la responsabilité politique a posteriori. Enfin, un intérêtcertain pour la recherche des responsabilités pesant sur les individus ayant par­ticipé à la constitution des dossiers d'enlèvements d'enfants émerge ici. Laquête de responsabilité prend la forme d'un appel à des sanctions disciplinairesou pénales. 

Pour ce qui est de l'idéal-type 4, dont les membres sont nommés « lescitoyens », la situation est sensiblement différente. Si la mobilisation des personnes se fonde sur des éléments similaires à ceux qu'on retrouve dans lesdeux types précédents, les acteurs se déclarent prêts à s'engager à long termepar le biais de mouvements collectifs. L'objectif est donc ici de prendre encharge une partie de la responsabilité-promesse politique. S'identifiant princi­palement aux parents des enfants disparus en tant que moteurs des réformes, des « citoyens » assument une responsabilité individuelle résolument tournée
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vers un avenir qu'ils voudraient meilleur. Cette caractérist�que n'e��êche pas 
ces « marcheurs » de considérer qu'un des projets_ ess_entiels est d etablrr ��
système étatique dans lequel la responsabilité de� mst1tut;ons (responsabrhte 
politique a posteriori collective) pourrait plus facilement etre mise en cause. 

Enfin, les « marcheurs » du type 5, les <� �ilitants », basent l_e��s
conceptions sur une vision particulièrement politique de 1� �esponsab1l�te_­Tout citoyen a pour devoir d'intervenir dans les processus pohti�ues appeles a 
faire advenir un monde meilleur. Ce type est par excellence celm de la respon­
sabilité-promesse. 

On pourrait schématiser ce que nous venons de mettre en lu�i�re de la 
manière suivante : à un premier stade, un sentii_ne?t �e resp?n ,sab1hte morale 
motive les gens à adopter une attitude active vis-a-vis des evenements. Cela 
est particulièrement mis en évidence par la similitude transversale des ressorts 
de motivation auprès des divers types de« marcheurs». Ce_n'�s: que d�ns un 
second temps qu'apparaît le souci de réformer 1� système Jund1Co-poht1q��­
On assiste alors à la montée d'une demande de mise en cause de responsab1h­
tés individuelles, qu'elles soient pénales ou politiques28. Par ail'.eurs, en pas­
sant d'un type d'intervenant à l'autre,_l'on v?i_t s'accroître la p:ise en ch�rge
personnelle d'une responsabilité-projet pohtique. Elle tend a occulter le� 
autres types de responsabilités et à devenir un élément structura�t c:ntral. S1 
dans le type 3 la responsabilité des personnes interrogées est ��vrsagee sur un 
mode minimal au profit de la responsabilité d'une classe pohtique, c�tte ten­
dance s'amenuise en passant aux types 4 et 5 dont les membres se declarent 
prêts à assumer une position nettement plus active et à �r_endre personnelle­
ment en charge une partie du projet, de la promesse politique de la coll�ctr­
vité. C'est dans ce cadre qu'est envisagée une réforme profonde du fonct10n­
nement de l'État. Il est clair que ce type d'analyse ne permet pas de supp?s:r 
une quelconque succession dans le temps des états correspondants aux d1ffe­
rents types de personnes interrogées. La responsabilité permet cepend�nt de 
trouver une logique aux différents types et à leur agencement relatif. Ce 
concept est donc incontestablement structurant. 

Dans la lignée de ce qui vient d'être dit, Mme Roviello av�it vu da�� les 
manifestations de la population une réaction face à un system�. p,0��1que
inapte à assurer à chacun sa dignité et à assumer ses responsab1htes . Le 

(28) On remarquera que ]a façon dont ces revendications ont été exprimées au
cours des événements pousse à s'interroger sur l'existence d'un_ amalgame entre les
divers types de responsabilité dégagés ci-dessus : morale, pohhque et Jundique. 
(29) Anne-Marie ROVIELLO, L'extase du peuple de Belgique, Espnt, 1997,

n°235, pp. 173-174.
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monde �oli�ique se serait isolé des citoyens en se retranchant dans une perma­
nente negat10n de ses responsabilités. Ce qui est mis en cause, c'est l'abandon 

de la solidarité de l'État social et celui de la responsabilité de la collectivité 

état�que et po�itique pour autrui. Par ailleurs, l'abandon de la mise sur pied de 
projets par l'Etat, devenu inactif et faible face aux défis qu'il devrait prendre 

en char�e, est également critiqué. Il semble que ce type d'analyse soit 
confirme par ce que nous venons de développer. 

:1:u
,
rerme d� ce pr?�essus de contestation, la revendication d'une corespon­

sabihte du projet pohtique porté par toute société saine est particulièrement
. 1 ., 30 L mise en . um:er� . es valeurs de solidarité, de responsabilité, de respect 

sont remises a 1 honneur. Les gens veulent à nouveau être l'interlocuteur d'un 

P:?cessus dialogique fondé sur la prise en charge de responsabilités. Le but est 
d mterpeller les responsables politiques pour réveiller la société de son 

sommeil31 . 

2.1.?; _Importance de la problématique de la responsabilité dans nos
SOCletes 

La question de la responsabilité, au coeur des événements liés à 
« l' Affaire ?utro

_ux », est un problème fondamental, qui touche le dévelop­
peme�t et 1 a:en�r de notre système démocratique. A cet égard, le sort que 

:o��ait le pnncipe de responsabilité comme projet est particulièrement 
edifrant. Dans un contexte où le futur paraît sans maîtrise possible et les 

repères susceptibles d'articuler un projet largement brouillés le travail de 

p�o:11esse inhér�nt à 1� responsabilité-projet est en panne. L'insécurité que 
genere un futur mcertam pousse nos sociétés à se détourner de l'avenir pour se 

concentrer sur des modes de gestion technocratique du présent. 

. _c,eiie.
att�tude � fréquemment pour conséquence la négation de la responsa­

bihte . c est b_i�� souvent au nom de la mondialisation, de la perte de 

valeurs de la societe, de la c
_o�plexification du contexte socio-économique,

etc. que les responsables pol�t1que� justifient l'abandon du registre de la pro­
messe pour

,
se muer

�
e� gest10nnaires. Mais elle produit aussi un appel fan­

tas�atique , a u�e �artnse totale du présent, qui se traduit par l'émergence de 

logiqu�s secuntaires au détriment de la solidarité (responsabilité vis-à-vis 
d'a�trm, re�ponsabi�ité pour le �aible) et l'avènement d'un ordre préventif aux
antipodes d une l�giq�e de projet. Dans ce cadre, la tentation est grande de se 

rabattre sur le dr01t (penal) pour en faire l'instrument absolu de la gestion ou 

(30) Id., pp. 1 77-1 79. 
(31) Id., p. 1 79. 
(32) P. RICŒUR, Le concept de responsabilité ... , op. cit., p. 41.
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de la conservation du temps présent. Le présent devient une somme d'acquis 

qu'il ne faut risquer de perdre pour rien au monde33. 

Le recours au pénal oscille alors entre obsession et schizophrénie.

Obsession quand l'expansion de la notion de faute trahit sa transformation en

risque34, quand est atténuée l'exigence de l'antériorité des faits ou qu'est

évacuée l'individualisation du traitement. Démarches «pro-actives », procé­

dures accélérées, réseaux de surveillance citoyenne et autres sur-sollicitation 

des secteurs socio-éducatifs pour épauler l'État dans son action répressive 

peuvent en être la manifestation. Schizophrénie, quand coexistent un discours 

de gestion technocratique et d'efficacité instrumentale du droit, d'une part et

des actions symboliques ou relevant de la politique spectacle d'autre part

(procédure de comparution immédiate, plan de sécurité, etc.). Ce recours accru

au pénal peut, de plus, consacrer une logique de bouc émissaire : ainsi, la 

mise en cause croissante d'hommes politiques via le droit pénal

(responsabilité individuelle) qui peut être analysée comme un pis-aller face à

la perte de responsabilité politique (collective)35 . 

Si la question de la responsabilité est centrale dans le « phénomène

blanc » ce n'est de toute évidence pas par hasard, puisqu'elle constitue l'un 

des défis majeurs posés à nos sociétés démocratiques. Dans ce contexte, l'in­

terpellation «blanche » est incontestablement pertinente, même si le mou­

vement a été marqué par la confusion des divers registres de la responsabilité,

l'amenant à entretenir des équivoques qui sont, entre autre, à la base de cer-

tains des problèmes constatés. 

Il semble ainsi que, pendant un moment, les différences entre responsabi­

lité morale, politique et juridique se sont estompées. En premier lieu, on a 

réclamé des sanctions individuelles pour des « dysfonctionnements » du

système36 tandis que, du côté politique, on cédait parfois à la tentation de

(33) A.-G. SLAMA, op.cit., pp. 108-1 22. 

(34) P. RICŒUR, Le concept de responsabilité ... , op. cit., p. 42. Voyez ci-dessus

la partie concernant la limite de la responsabilité. 
(35) À ce propos, voir Antoine GARAPON et Denis SALAS, La République péna­

lisée suivi de Débat avec O. MONGIN, Paris, Hachette, 1 996. Voyez aussi, A.-G.

SLAMA, op.cit., p. 107. 
(36) L'on remarquera que le terme dysfonctionnement n'est vraisemblablement

pas celui qui convient à la situation tant il est vrai que la façon dont les systè�es

étatiques de répression et de jugement ont réagi semble être leur mode de fonction­

nement habituel. À ce sujet, nous renvoyons à la contribution au présent ouvrage 

de Y. Cartuyvels. 
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plaider la responsabilité collective en toute circonstance37. Par ailleurs, les

frontières entre la responsabilité morale (notamment des responsables de 

l'enquête qui ont à répondre devant leur conscience de leur échec) et la respon­
sabilité disciplinaire (des personnes peu influentes dans le système), qui 
ressortit à la responsabilité pénale, ont souvent été violées. De plus, on a pu 

constater que la responsabilité politique collective a souvent été oubliée dans 

l'attente d'une prise de responsabilité politique individuelle38 _ Pourtant, la 

confusion !a plus importante a semblé toucher les responsabilités pénale et 

politique. A titre d'exemple, on peut considérer le refus de démissionner de 

certains hauts responsables comme le résultat d'une crispation sur le rejet de 

toute faute personnelle directe dans le déroulement des événements, et donc 
comme la résultante d'une incapacité à donner à la démission le sens qui lui 
revient : celui d'une responsabilité politique sans faute. En retour, l'impossi­
bilité pour la population d'accepter l'idée d'une responsabilité sans culpabi­
lité, a conforté les politiques dans leur attitude. Le fait qu'en acceptant de se 

charger de certaines fonctions, un homme politique se charge d'une promesse 

de bonne gestion et de résultats, a été trop souvent oublié. C'est cette pro­
messe, engagement courageux pour l'avenir, qui fonde la responsabilité poli­
tique a posteriori, sans que la notion de faute soit nécessaire pour l'expliquer. 
C'est la question de l'imputation qui est centrale, comme pendant de la pro­
messe. En promettant, le responsable se charge volontairement du risque, il 

fait la promesse qu'il est capable de faire advenir un futur particulier. Bien 
entendu, la notion d'étendue des pouvoirs intervient pour limiter la responsa­
bilité politique, sans pour autant la ramener à la seule responsabilité pénale. 

Face au vide de la responsabilité politique (qu'elle soit a priori ou a

posteriori), la population a reporté ses exigences sur des modes de mise en 

cause des responsabilités plus visibles et culturellement plus accessibles et 

participant de la responsabilité pour faute. C'est là une des raisons de la mon­
tée des exigences en termes de responsabilité disciplinaire et pénale. Or, 
l'appareil judiciaire n'a pas pour fonction de répondre à de si vastes questions 
que celles posées par des systèmes de responsabilité tels que la responsabilité 
politique a priori dont l'engagement pour le futur peut concerner l'ensemble 

du bien commun. Il ne peut donc que décevoir et accroître le déséquilibre qui 

caractérise la situation de la responsabilité dans nos sociétés. 

(37) La petite p�rase « on a les politiciens qu'on mérite» qui a ressurgi à de
nombreuses occas10ns nous semble emblématique à cet égard. 

(38) !,'on se s�uvi�nt _ ainsi de la phrase de M. Verwilgen affirmant que les parle­
�ent�Ire�, _d?nt 11 _faisait partie, n'avaient aucune responsabilité dans l'état du sys­
teme Jud1cia1fe puisque c'est au gouvernement de prendre les initiatives en matière
légale. 
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La perception de ces nuances, tant par les politiques que par la pop�lation,

aurait été d'un grand secours dans la gestion des conséquences des cnse� d_e

1996. L'on pourrait multiplier à l'infini les exemples qui montrent la d1ffi­

culté qui fut éprouvée à distinguer clairement les registres dans lesquels

chaque acteur du système «jouait » et à en tirer le� conséquences, en termes

d'imputation, de limitation, de suites à donner, d'm�ta,nce co�petente, etc.

Les mêmes confusions ne pourront manquer de resurgir a la momdre occas10n

si une dynamique nouvelle n'est pas mise sur pied. Si, au prochain cho�, _l�

seule responsabilité qui reste accessible est une fois de plus la responsabil'.te 

pénale ou disciplinaire, l'on ne pourra s' étonner de vo�r la dei:nan?e populalfe 

prendre la forme d'un appel à la sévérité, à la pumt10n, qmtte _a _ ce que les

sanctions ne concernent que des boucs émissaires. C'est pourquoi 11 est ess�n­

tiel de parvenir à un rééquilibrage des divers éléments composant la question 

de la responsabilité. 

2.2. Un nouvel équilibre des responsabilités

Pour atteindre cet équilibre entre les divers registres de la responsabilité, il

importe de questionner les limites des différents types de r�sponsabilité, t��t

d'un point de vue absolu que relatif, et d'envisager le probleme de la _ partici­

pation aux différents niveaux de responsabilité pour assurer une gestion de la 

chose publique par le plus grand nombre. 

2.2.1. Nécessi té d'une distinction claire des différents types de 

responsabilité 

Si l'on souhaite éviter les confusions que l'on a connu lors des épisodes

médiatico-judiciaires de ces dernières années, il importe de cerner les limites

des différents types de responsabilité. 

Ces limites peuvent être absolues, chaque type de responsabilité comp�or­

tant ses limitations propres et essentielles. Ainsi est-il important de connaitre 

les conséquences d'une baisse du niveau d'institutionnalisatio� de la respon­

sabilité juridique. De même est-il essentiel de rendre un se�s a des concep�s

comme celui de responsabilité politique sans faute. La quest10n de la collecti­

visation de la responsabilité doit également être rencontrée, celle-ci ne devant

être ni un scandale ni un recours automatique. Mais ces limites peuvent aussi 

être relatives chacune définissant en quelque sorte les limites des autres, ce 

qui suppose 1� possibilité de procéder, au-delà de la distinction entre les diffé­

rents registres de responsabilité, à leur rééquilibrage. A cet égard, 11 nous

semble que Je pôle de la responsabilité-projet devrait être revalorisé. Les

logiques gestionnaires ont montré leurs limites et, en prenant la pla _c,e ,de 1�

promesse, elles déséquilibrent dangereusement le système de nos soc1etes qm 

ont besoin de sens et de projet. 
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2.2.2. La participation

Un des points névralgiques des contestations populaires à l'égard du sys­
tème juridico-politique est, comme cela apparut clairement lors de « l 'Affaire 

Dutroux », le sentiment de se trouver exclu des modes d'élaboration et de 

mise en œuvre des responsabilités. Une meilleure participation des citoyens 

au fonctionnement des différents niveaux de responsabilité apparaît donc 
nécessaire et répond à une demande qu'il serait dangereux d'ignorer. 

La question de la participation se pose principalement dans le cadre des 
responsabilités dont l'instance d'élaboration est collective. Ce domaine 

concerne donc principalement la responsabilité-projet en tant qu'elle est 
construction de promesses morales, politiques et juridiques. A cet égard, le 

mouvement blanc nous semble avoir fortement mis l'accent sur une demande 

de participation à l'élaboration de la promesse, qui peut s'analyser comme 

demande de coresponsabilité politique et comme expression d'une méfiance à

l'égard de l'illusion technocratique qui présente tout questionnement comme 

soluble dans la démarche scientifique. En ce sens, cette démarche de participa­
tion citoyenne, soucieuse d'engager le citoyen dans l'ordre de la responsabi­
lité-promesse, est essentiellement démocratique. Elle donne corps à l'idée 

selon laquelle l'État providence fait de chacun d'entre nous un individu res­
ponsable de l'évolution de notre société vers un avenir meilleur. Le concept 
de citoyenneté, maintes fois utilisé depuis les « événements », nous semble 

pouvoir recouvrir cette catégorie d'engagement dans un processus d'élabora­
tion d'une promesse. Elle prend alors la forme d'une insertion socio-politique 

et non seulement celle d'une appartenance juridique ou formelle à un Étf'lt. 
Mais la demande de participation a pu porter aussi sur la mise en cause de 

responsabilités individuelles ou collectives a posteriori. Dans ce contexte, la 

question de la responsabilité de certaines personnes ou de certains groupes n'a 

pu être traitée avec toute la sérénité voulue, tant étaient nombreux ceux qui 
pensaient pouvoir intervenir dans le processus de mise en accusation et grande 

la méfiance à l'égard d'un système judiciaire fonctionnant en autarcie, à l'abri 
de ses propres règles. À cet égard, un point d'achoppement est, outre la 

confusion des registres et des instances (justice médiatique, seljjustice ... ), 
celui de l'institutionnalisation des procédures suivies en justice. Les interven­
tions des institutions en place ont été particulièrement mal acceptées, princi­
palement dans leurs aspects procéduraux. On assiste ici à un risque de dérive 

préoccupant : celui qui consiste à associer procédural et procédurier et à rejeter 

ou à simplifier au maximum formes et procédures, perçues comme dérivatifs 

au service de coupables désignés à l'avance. On risque fort alors de se trouver

devant la situation préoccupante d'un rejet de la distance instaurée par l 'insti­
tution et de l'idée que les procédures permettent de mener à bien un processus 
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Conclusion 

La Marche blanche a mis l' accent sur la question de la responsabilité dans 
ses différentes facettes, politique, morale et juridique, comme élément déter­
minant de la structure de notre société. Or, face aux confusions que génère 
l'invocation de ce concept, il apparaît nécessaire de penser les conditions d'un 
retour à l'équilibre entre les diverses acceptions de la responsabilité. Deux 
voies peuvent ici être suggérées. 

D'une part, la restauration d'une distinction claire des domaines d'interven­
tion de chaque registre de responsabilité apparaît nécessaire. Un des objectifs 
essentiels est d'éviter la disparition des formes de responsabilité-projet au 
profit des responsabilités tournées vers la seule sanction (a posteriori). La 
demande la plus pressante des marches « blanches » ou « multicolores » a 

été la refondation d'un projet commun de société, le réinvestissement de tous 
dans une coresponsabilité de la société meilleure qu'il importe de faire 

advenir. Les logiques marchandes et gestionnaires ont notamment été mises 
en cause du fait de leur incapacité à fonder un réel projet et de leur tendance 

corrélative à encourager un repli sur le présent. 

D'autre part, le rééquilibrage nécessaire entre les divers pôles de la respon­
sabilité peut se voir favorisé par une modification des modalités de participa­
tion de la population à certains types de responsabilité. À cet égard, on ne 

saurait trop insister sur la nécessité de réhabiliter et de renouveler la participa­
tion citoyenne à l'élaboration de la promesse collective. Satisfaire à cette 

demande de coresponsabilité pourrait par ailleurs éviter le surinvestissement 
des citoyens dans une intervention judiciaire où leur participation n'est pas 
souhaitable. Distinction et participation, voici donc deux axes susceptibles de 

résoudre une part non négligeable des difficultés actuellement vécues par notre 

système socio-politique. 
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